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Femme Homme

Démographie de la population déplacée

54% 46%

64% des personnes en situation de déplacement interne
se trouvent dans la préfecture de Kpendjal

Le Togo est confronté depuis plusieurs années, à une intensification des chocs hydrométéorologiques, notamment les
inondations, les vents violents, les épisodes de sécheresse et les crises épidémiques. À ces aléas récurrents s’ajoute, depuis
2021, l’extension de l’instabilité sécuritaire liée à la crise sahélienne, qui affecte particulièrement les zones septentrionales
du pays, entraînant des pertes en vies humaines ainsi que des déplacements forcés de populations. D’après le Recensement
Général des Déplacés réalisé en décembre 2023 sous la coordination du Programme d’Urgence de Renforcement de la
Résilience et de la Sécurité des Communautés (PURS), la région des Savanes comptait 8 986 personnes déplacées
internes. Compte tenu du caractère dynamique de ces déplacements, l’Agence Nationale de la Protection Civile (ANPC),
avec l’appui de l’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM), a conduit une opération de mise à jour des données
relatives aux populations déplacées et aux familles d’accueil, du 26 mars au 4 avril 2026, à travers la Matrice de Suivi des
Déplacements. Le présent document en présente les principaux résultats.

Faits saillants

Présence des PDIs par préfecture
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Pays de provenance des rapatriés

6 % des personnes déplacées sont des rapatriés venus
des pays voisins.

La plupart des rapatriés (Retournés PDI) devenus PDI
sont hébergés dans la préfecture de Kpendjal (3%)
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Services fournis au village

37% des villages évalués déclarent disposer d’un
comité de protection de l’enfance fonctionnel

35% des villages évalués ont affirmé avoir disposé des
mécanismes de plainte pour les victimes d'abus,

d'exploitation et de VBG dans leur village

Services fournis au village

Services de protection
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Mouvement des PDIs

Résultats groupes de discussion dans 49 villages les plus représentatifs en PDI

63%

23,8%

12,2%

<1%

<1%

<1%

Familles d’accueil

Propriétaire

Location

Organisation ou
institution

Air libre

Maisons vides

37%

27%

14%

8%

6%

4%

Services psycho-sociaux

Services juridiques

Services de réinsertion
socio-professionnelle

Services médicaux

Appui financier aux
ménages 

service d’accueil et
hébergement 

Statut d’hébergement 

82% des déplacements internes
s’effectuent dans le même canton

Présence des catégories de PDI par canton

2

2%  même commune

3% même préfecture

13%  même région

Retournés PDI
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Services de réinsertion
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Services juridiques
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ménages

Service d’accueil et
hébergement temporaire 



BESOINS HUMANITAIRES

ROUND 2, Mars - Avril 2026 - Région des Savanes

ANPC - Evaluation multi-Sectorielle des lieux à travers
la Matrice de Suivi des Déplacements (DTM)

Rue Djadoo 232 AFG, Lomé, Togo, 05 BP 463. www.anpctogo.tg; Tel : +228 22 51 02 12; E.mail : anpctogo@gmail.com/anpctogo@anpctogo.tg 3

Services fournis
En moyenne 43% des villages évalués ont affirmé
avoir accès au moins à un service dans leur village

65% des villages évalués sont accessibles
aux interventions humanitaires

41% des villages évalués disposent des
mécanismes de plainte contre les humanitaires en

cas d’inconduite

Contraintes liées aux lieux de déplacement 

Education primaire

Nutrition

Présence du personnel de
santé 

Eau

Réseau téléphonique

Réunification familiale 

94%

61%

35%

27%

25%

18%

Moyens de subsistance WASH

des villages enquêtés ont rapporté que les ménages
n’ont pas eu de vivres dans les trois derniers mois.
55% n’ont pas eu d’accès aux activités génératrices
de revenus. Par ailleurs 63% ont déclaré avoir
accès aux terres cultivables

43% des villages enquêtés dans tous les cantons ont
affirmé qu’il n’y a pas eu de campagnes de
promotion de l’hygiène dans les trois derniers mois
dans leurs communautés. 43% se ressourcent en
eau potable à partir des pompes manuelles

>67%



des villages enquêtés font entre 30 minutes et deux
heures comme durée de marche pour arriver au centre de
santé le plus proche. En outre, 82% n’ont pas accès aux
services de consultation ambulatoire disponibles dans la
structure sanitaire la plus proche.

80% des villages enquêtés ont rapporté qu’il n’y a pas
eu de distribution d’articles non-alimentaires aux
ménages déplacés dans les trois derniers mois.

>63%

Respectivement 12% et 6% des villages
enquêtés n’ont pas d’école avec une section
préscolaire et primaire. Par ailleurs 61% des
enfants marchent entre 30 minutes et deux
heures pour atteindre l’école

ROUND 2, Mars - Avril 2026 - Région des Savanes

ANPC - Evaluation multi-Sectorielle des lieux à travers
la Matrice de Suivi des Déplacements (DTM)

Rue Djadoo 232 AFG, Lomé, Togo, 05 BP 463. www.anpctogo.tg; Tel : +228 22 51 02 12; E.mail : anpctogo@gmail.com/anpctogo@anpctogo.tg 4

39% des villages enquêtés ont déclaré
l’absence des services de prise en charge de la
malnutrition aiguë dans la structure sanitaire la
plus proche.

Santé Articles non alimentaires

EducationNutrition
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Répartition des personnes en déplacement internes selon les cantons

Préfecture Commune Canton
PDI Retourné PDI Enfant non accompagné

Nbre de
personnes

Nbre de
ménages

Nbre de
personnes

Nbre de
ménages

Nbre de
personnes

Nbre de
ménages

Cinkasse Cinkasse 1 Cinkassé 115 17 37 7

Total Cinkasse 1 115 17 37 7

Cinkasse Cinkasse 2 Sam-Naba 74 12 25 5

Cinkasse Cinkasse 2 Timbou 96 12 7 1

Total Cinkasse 2 170 24 32 6

Total Cinkasse 285 41 69 13

kpendjal kpendjal 1 Koundjoare 4286 683 354 57 7 4

kpendjal kpendjal 1 Mandouri 2583 431 18 4

Total kpendjal 1 6869 1114 372 61 7 4

kpendjal kpendjal 2 Borgou 1539 203 58 6

Total kpendjal 2 1539 203 58 6

Total kpendjal 8408 1317 430 67 7 4

kpendjal-ouest kpendjal-ouest 1 Ogaro 1193 124

Total kpendjal-ouest 1 1193 124

kpendjal-ouest kpendjal-ouest 2 Papri 93 15 64 7

kpendjal-ouest kpendjal-ouest 2 Pogno 554 83 41 4

kpendjal-ouest kpendjal-ouest 2 Tambonga 54 9 67 13

Total kpendjal-ouest 2 701 107 172 24

Total kpendjal-ouest 1894 231 172 24

Oti  Oti 1 Mango 850 111        

Oti  Oti 1 Sadori 20 3        

Total Oti 1 870 114        

Oti  Oti 2 Galangashie 99 14        

Oti  Oti 2 Nagbeni 62 9        

Oti  Oti 2 Tchanaga 283 34        

Total Oti 2 444 57        

Total Oti  1314 171        

Oti - Sud Oti - Sud 1 Gando 223 34 9 1    

Oti - Sud Oti - Sud 1 Sagbiebou 8 1        

Oti - Sud Oti - Sud 1 Tchamonga 82 12        

Total Oti - Sud 1 313 47 9 1    

Oti - Sud Oti - Sud 2 Kountoire 131 19        

Oti - Sud Oti - Sud 2 Nali 188 25        

Oti - Sud Oti - Sud 2 Takpamba 81 9        

Total Oti - Sud 2 400 53        

Total Oti - Sud 713 100 9 1    

Tandjoare Tandjoare 2 Nano 36 4        

Total Tandjoare 2 36 4        

Total Tandjoare 36 4        

Tône Tône 1 Dapaong 640 97 118 22    

Tône Tône 1 Kourientre 41 4        

Tône Tône 1 Natigou 5 1 10 1    

Tône Tône 1 Poissongui 20 3        

Tône Tône 1 Toaga 4 1 9 1    

Total Tône 1 710 106 137 24    

Tône Tône 4 Korbongou     7 1    

Tône Tône 4 Sanfatoute 49 7        

Total Tône 4 49 7 7 1    

Total Tône 759 113 144 25    

Total général 13409 1977 824 130 7 4



Méthodologie de la DTM
L’approche méthodologique est basée sur l’outil DTM de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) adaptée au
contexte togolais. Elle est subdivisée en deux phases complémentaires : un recensement des déplacés internes dans leurs
ménages d’accueil/lieux d’hébergements et un groupe de discussion organisé dans les 49 localités les plus représentatives en
PDI.
La phase de recensement a concerné 127 localités réparties dans les sept (07) préfectures de la région des Savanes. Pour ce
faire, une liste de PDI existants est mise à contribution pour guider l’opération. Les nouveaux PDI sont obtenus par effet boule
de neige. Les informations collectées à ce niveau sont relatives aux caractéristiques socio-démographiques (taille de ménage,
âge, sexe, lien de parenté, profession,  possession d'une pièce d'identité, cause du déplacement, état du logement, présence de
personnes en situation de handicap, de femme enceinte ou allaitante, de malade ; nombre de repas journalier et le niveau
d’instruction du chef de ménage).
Le groupe de discussion a permis de faire une évaluation multisectorielle des lieux (multi-sectoral location assessment, MSLA
en anglais) dans les 49 localités. Les secteurs évalués sont : lieu de déplacement, eau, hygiène et assainissement (WASH),
protection, santé, abris et articles non alimentaires,  éducation, nourriture et moyens de subsistance. 
Les parties prenantes aux opérations d’actualisation des données relatives aux personnes déplacées internes et les familles
d’accueil dans la région des Savanes sont : ANPC, PURS, CNAR (Coordination nationale d’assistances aux refugiés), VPC
(Volontaires de la protection civile), informateurs clés (agents de santé communautaires, secrétaires des chef de village,
membres du comite villageois de développement, CVD, etc.).

La Matrice de Suivi des Déplacements de l’OIM (en anglais Displacement Tracking Matrix, DTM) est un système mis en
œuvre dans le but de capturer, analyser et disséminer des informations pour mieux comprendre les mouvements et les besoins
des personnes déplacées internes (PDI) au Togo. Ces PDI sont catégorisés en 2 groupes:

 PDI : ressortissants togolais qui ont été forcés ou contraints de fuir ou de quitter leur foyer ou leur lieu de résidence
habituel, notamment en raison d’un conflit armé, d’une situation de violence généralisée, de violations des droits de
l’homme ou de catastrophes naturelles ou provoquées par l’Homme ou pour en éviter les effets de ces derniers, et qui n’ont
pas franchi les frontières internationalement reconnues d’un État.
Rapatriés devenus PDI / Retournés PDI : ressortissants togolais qui ont été déplacés à l'extérieur du pays et sont depuis
retournés (spontanément ou assistés) au Togo mais continuent d'être en situation de déplacement à cause du débordement
de la crise du sahel ou d’autres raisons diverses.

Equipe d’analystes de données : 
MIHESSO Koffi Adantor, docteur en Economie du Développement, chef division Etudes et Statistiques 
KOZOLINE Essossinam, Cartographe, chef section Risques Technologiques
ABOUDOULAYE Haudou, Economiste du Développement, chef section statistiques
TCHALLA Okpè-Yémi, Economiste Monétaire International, chargé des statistiques
KOMBATE Dabontime, Economiste du Développement, chargé des statistiques
KPENOU Y. Elom, Economiste du Développement, chargé des statistiques 

Le présent rapport sera publié sur les sites suivants : 
https://anpctogo.tg

https://dtm.iom.int/togo
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